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ment sans que ces dépenses retombent sur le
peuple en général. Si vous prenez de l'assul-
rance, bien qu'il y ait ostensiblement de la
concurrence nous savoens tous que les taux sont
absolument fixés, nécessairement fixés, après
entente entre les compagnies. Conséquem-
mient, chaque sou que v'ous ajoutez aux frais
administratifs d'un système d'assurance en
général doit nécessairement être inclus dans les
primes d'as.surance que paye le peuple. Il est
inuîtile rIe parler du coût élevé de la subsis-
tance lorsque petit à petit nous faisons tout en
notre pouvoir pour élever ilevantage le prix
des di:fférentes choses nécessaires à la vie.

M. CARL XND (Bosv-River) : Le ministre
a-t-il reu ee rapports die l'inspecteur géné-
ral des banques cette année?

L'lionî. M. ROBB: Ce ren-seignement ne
teuilie pas~ à ce crédit, mais je dirai qtîe j'ai
reçu quelques rapports de lui. J'ai r'eç'u des
r'apports chaque semaine.

L'lion. M. MANJON: Relativement à la
quiesition du traitement dle M. Finlayson, afin
(Ie metctre les chos0es au point, j'ai enîvoyé cher-
cher les statuts à la bibliothèque et je trouve
..u rlîap tie 29, 7-8 Edouird VII:

Le CGouv erneur en Conseil peut nommer un fonction-
nire appelé Suirintendtant des assurances. .. et il
oi' ê1,0 pasé à ce fonctinnaire un traitemient n'ex-

ceéhiti l'as cinq mitle dollars par année qu'à toute épo-
quitidétermiine te Gouverneur en conseil.

C'est-à-dire, son traitement or'iginal ne de-
vrait pas dépasser $5,000. Oit ne dit pais qu'il
îlotl mite'i'$ 0.nais qu'il ne pîeut rece-
s o' liiu de ý5 0')0. Depueis 1908. le salaire de
cel hommeîîi a é té dioublé. Je serais le dernier
a iroe e r contire le pa iemîenut d'unsala ire rai-
soiiiiale à tout empltcoyé civsil, mais il ne faut
pas oublier que lorsqe. nous payons un traite-
niint (le $10,000 à un emiploY é cela équivaut à
tus salailre (le $15,000 pour un hommiîe de pro-
fessioni l.bérale. Prenez un médecin, ou un
ai sit. suiitout, car les dépenses d'un aivocat
soli[ pitis éles ét ý. Il lui faudrait gagner $15.-
000; celi Consttue tîn joli revenu au Canada
pouir uin avocat oui un médecin ordinaire; cela
veut (lise $10,000 dle revensu iset par alnnée. Je
ne mn tionne ces fuits que d'une façei géné-
rale. pourli ce eui Ilse co meiie îai j e dlésire
nie joindre auxs autres qui ont proies~té contre
touste augmnentat ion générale des salaîires à cette
époque où nous de vrions lent er de réduire les
dépienses plutôt que ele les augmenter. Si
noîls touv ions asvoiir un homme pourî $5,000 en
1908, bcen que le coût e la vie ait augmenté,
il nia pas augmenté suffisammient pourl justifier
le Gouv ernemsent île doubler le salaire d'to
hommine.

M. GOOD: Quant à ce fonctionnaire en
p'srtîuilieu' mon impression personneEle est

[1,'liop. M. Baxter.]

qeîe M. Finîavson mérite autant que les au-
tres sous-ministres, mais je déplore beaucoup
les augmentations de traitements des sous-
miinistr'es quîi ont cei lieu depuis trois ans. Je
n'en vois aucunement la justification. J'ai
déjà parlé de la chose les années dernières.
On s'est grandement trompé, je crois, en ac-
cordant aux sous-ministres des augmentations
de traitement aussi considérables et aussi ra-
pides.

(Le crédit est adopté.)
Pour pouirvonir aux dépenses des travaux qui doivent

liii exéî'iités par te déptartemenst des assurancees pour
l. uii ls inîcensdtes, $10,000.

L«hon. M. BAXTER: J'aimerais à savoir
exactement ce que l'on fait avec cet argent.
Dans quelques provinces, la coutumne est main-
tenant de nonimel' un fonctionnaire local char-
gé d'enquêter sur' les causes d'incendie. C'est
ce qui a étél fait dans nia propre province et
je cr'ois qu'il y a ou de bons résultats. J'ai-
nierais a savoir d'une façon générale comment
cet ar-gent est dépensé, par l'entremise de qui
et quel est le caractère général de cette dé-
pense.

L'lion. M. ROBB: Ce crédit a pour but de
priévenir' les incendies. Le montant est de
ï,10,000, coîitarauivensent à $12,000 qu'il était
poui' 1924-199-5. Le crédlit conipi'enel les ap-
pointemeonts, de M. J. Gî'ose Siniîh à $4,800,
et c'eux île mademoiselle B. N. Grafton. coni-
îîîis-sténogratibe senior à $1.440. J adépense
iii 1922 a été (le $10680.51; en 1922-1923,
Sit,82ý7.37; et en 1923-1924. 'ý11,3S0.70. Les dé-

p dîsiir tilt ce'rî' oîur'ant ont été: ap-
polît, îien ts. 86,164-67; dlépenses île voyage,
$1,059.0U; impressions, $1,737.55; divers. $463.-
67; total, $9,549.49.

L'hon. M. BAX-,TEII: Je nie demande ai
l e In nistre se rend compte qu'iaprès l'avoir
écouité dle mon mieux. j'aî appris que ce cré-
dit comporte cette année poeut- le pays une
dlépense il'în peu moins île S310,000, qu'il cois-
siste en a ppîointemenuts payéîs su monsieur A,
à nsadîemiselle B î't à quelques autres per-
sonnes, ainsi quien dlépenses île voyage. A la
sulite île cette explication, je suis aussi ignsorant
que je l'étais suîr ce que font ces genss. Je
ne doute pas qute certaines personnes ne re-
çoivenit des salaires. mais je v'eux, si je le puis
et si le mîinistre possède les renseignenients
voulus, sasonr'(le quelle façon pratiqueo ces
gens font quelque chsose qui profite alu pays.
Je présume qu'ils font quelque chose, mais je
v eux sav oir ce que c'est.

L'hon. M. ROB13: M. J. Ci'ove Snsiith est
ens oVvé ici et là pour tenir des enquêtes où
il importe d'en tenir et il donne des conféren-
Ces en vue dl'induîire les gens à faire leur pos-


